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Evaluation de l’impact des mesures destinées à améliorer la 
représentation politique des femmes

Amendement1 n° 13

Dans le projet de résolution, paragraphe 15, avant les mots «Ils devraient notamment», insérer les mots 
suivants:

«Reconnaissant les retombées positives de la mise en œuvre de la parité,».
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